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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Compte tenu des futures missions de l’Autorité de sûreté des sites 
SEVESO et de son statut prévus par la proposition de loi renforçant le 
contrôle et la sécurité des sites industriels : pour une meilleure maîtrise du 
risque et une totale transparence à l’égard de la population, il est 
indispensable de faire figurer la présidence de cette future autorité 
administrative indépendante parmi les emplois et fonctions pour lesquels le 
pouvoir de nomination du Président de la République s’exerce après avis 
public de la commission permanente compétente de chaque assemblée, 
selon les dispositions du cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 

Il est donc ici proposé de compléter le tableau annexé à la loi 
organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 relative à l’application du 
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution, qui énumère les emplois 
et fonctions concernés par cette procédure. 

Tel est l’objet de l’article unique de la présente proposition de loi 
organique. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

Article unique

Le tableau annexé à la loi organique n° 2010-837 du 23 juillet 2010 
relative à l’application du cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution est complété par une ligne ainsi rédigée : 

   

« Autorité de sûreté des sites SEVESO Président  ».






